
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

bonnes 
raisons de  

Créer 

votre entreprise 
avec 

Reprendre 
Développer 

 

 

 

 

Nous contacter : 

Nos partenaires : 
 

Initiative Charente 

Tél. : 05 45 69 63 00  fax : 05 45 69 63 18 

E-mail : contact@initiative-charente.com 

Adresse :  Ateliers Magelis 

 1 rue de Saintes 16000 ANGOULEME 

Initiative Charente a pu voir le jour grâce au financement du Conseil Départemental de la 
Charente et de ses principaux partenaires et à la prise en charge de l’animation par la 
Chambre de Commerce et d’industrie d’Angoulême. 

AG2R La Mondiale, Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique, Caisse des Dépôts, Caisse 
d’Epargne Aquitaine Poitou-Charentes, Caisse Régionale du Crédit Agricole Charente 
Périgord, Chambre de Métiers et de l’Artisanat de la Charente, Chambres de Commerce et 
d’Industrie d’Angoulême et de Cognac, Charente Développement, Communauté 
d’Agglomération du GrandAngoulême, Communautés de Communes du Confolentais, de 
Haute Charente, des 4B Sud Charente, de Tude et Dronne, Conseil Régional Poitou-
Charentes, Entreprises privées, Europe, Fondation Agir en Charente Périgord, Groupe 
Malokoff Médéric – Ordre des Experts Comptables Région Poitou-Charentes Vendée, Pays 
Horte et Tardoire, Pôle Territorial Ouest Charente Pays du Cognac, Société Générale. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 
Une plateforme 
Initiative près de chez 
vous 

Initiative Charente est une association loi 
1901, membre d’Initiative France, 1er  réseau 
associatif de financement  et 
d’accompagnement de la création reprise 
d’entreprise. Actrice du développement 
économique de son territoire, Initiative 
Charente met à disposition des créateurs et 
des repreneurs d’entreprises, des moyens 
financiers et humains, destinés à optimiser 
leur démarrage et à maximiser leur chance 
de réussite. Emanant d’une volonté 
partagée d’acteurs publics et privés, 
Initiative Charente travaille en permanence  
avec l’ensemble des acteurs économiques 
du département. 

2 
Un prêt 
d’honneur à taux 0% 

Ce prêt s’adresse à toute personne qui crée, reprend 
ou développe une activité sur le département de la 
Charente. Le prêt est accordé au porteur de projet 
et non à l’entreprise. Il permet de renforcer les 
fonds propres du bénéficiaire qui s’engage à le 
rembourser sur une période de 3 à 4 ans. Le prêt 
d’honneur ne remplace pas le prêt bancaire : il en 
facilite l’obtention. 
Initiative Charente  est labellisée et conventionnée 
pour accorder le prêt Nacre, dispositif 
d’accompagnement destiné aux demandeurs 
d’emploi. 
 

www.initiative-charente.com 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3 
Une expertise de votre 
demande par un 
Comité d’Agrément 

Les prêts d’honneur sont attribués après expertise du 
dossier par un comité d’agrément qui auditionne le 
porteur de projet. Cette équipe de professionnels 
vous fait profiter de son expérience pour renforcer 
vos chances de réussite. C’est le comité d’agrément 
qui décide de la nature et du montant du prêt 
d’honneur. 
Initiative Charente organise son activité à partir de 
7 comités d’agrément. 

4 
Un accompagnement 
pendant toute la durée du 
prêt  
 Après le lancement de l’activité de l’entreprise, 

l’équipe permanente et bénévole d’Initiative Charente 
se mobilise pour vous donner toutes les chances de 
réussir. 
Depuis le 1er janvier 2015, nous vous proposons de 
vous faire accompagner par un parrain ou une 
marraine. 

5 Nous allions 
oublier l’essentiel : 

91% des entreprises que nous aidons sont 
toujours en vie trois ans après la création, 
avec le même chef d’entreprise à leur tête. 
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